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1. Contexte et objectifs 
 
La Ville a confié la gestion du service public de la petite enfance (EAJE La Ribambelle, Crèche-
Ludothèque et Relais Petite Enfance) à un tiers associatif, la Maison de l’Enfance, dans le cadre d’une 
délégation de service public de type affermage, arrivant à échéance le 31 décembre 2026. 
 
Dans cette optique, il convient de réaliser une étude préalable du futur mode de gestion optimal. En 
effet, les enjeux sont nombreux : 

• Accueillir les jeunes enfants du territoire et leur proposer des activités adaptées, contribuant 
ainsi à la qualité de vie des familles et à l’attractivité du territoire ;  

• Disposer d’un service de qualité, adapté aux besoins de sa population : 

o horaires d’ouverture et possibilités d’accueil en temps plein comme en temps partiel, 
en accueil régulier comme en accueil occasionnel, et d’urgence ; 

o nature des activités proposées ; 

o projet pédagogique pertinent et adapté, conforme aux orientations pédagogiques 
définies par la Ville ainsi qu’aux obligations en termes d’hygiène et de sécurité ; 

• Recruter et fidéliser un personnel qualifié, motivé, en lui offrant des perspectives d’évolution et 
de formation, tout en favorisant l’emploi local. 

 
Ce rapport a donc pour objet de : 

1. rappeler les différents modes de gestion envisageables et de présenter les critères de choix 
entre ces différents modes de gestion ; 

2. proposer le mode de gestion déterminé comme optimal. 
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2. Analyse des modes de gestion 
 

2.1. Passage en revue des modes de gestion envisageables 
 

Il est possible de distinguer trois grandes familles de modes de gestion : 
 

 
 
 
 

2.1.1. Les modes de régie 
 

Le premier ensemble de régies recouvre la régie simple et la régie autonome (avec seule autonomie 
financière mais sans personnalité morale), dans laquelle la collectivité est pleinement responsable de 
la gestion opérationnelle du service. Les organes de gestion et de direction font partie intégrante de la 
collectivité : la collectivité a la main sur le service. Le risque économique pèse entièrement sur la 
collectivité : en cas de difficulté de gestion, la collectivité assume les déficits. 
 
Une seconde forme de régie est la régie personnalisée (avec autonomie financière et personnalité 
morale) : création d’un EPIC (Établissement Public Industriel et Commercial), « satellite » de la 
collectivité. Cette forme de régie implique la création d’une personnalité juridique indépendante : 
l’établissement public est donc autonome dans sa gestion financière et opérationnelle. Le personnel est 
sous statut privé dans le cas d’un EPIC. 
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2.1.2. La société publique locale 
 

La Société Publique Locale est une forme de société privée mais dont les actionnaires ne peuvent être 
que les Collectivités territoriales et leurs groupements. Il faut au moins deux actionnaires publics, 
collectivités ou groupement qui s’entendent sur la gestion du service. 
 
Le contrôle de la SPL s’effectue via le Conseil d’administration, composé d’élus des collectivités 
actionnaires. 
 
Un contrat permet de sécuriser d’un point de vue économique la relation des collectivités avec la SPL : 
cette dernière assume les exigences du service selon une gestion encadrée par des objectifs et 
indicateurs précis. 
 

 
 
 
 

2.1.3. La subvention : un mode contractuel à exclure 
 
Depuis la réforme de la subvention en droit interne avec la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 modifiée 
relative à l'économie sociale et solidaire, dite loi ESS, la subvention est désormais circonscrite aux seuls 
projets menés à l’initiative d’un tiers, et pour lequel ce dernier sollicite de la collectivité un concours 
financier partiel. 
 
Dans le cas d’espèce, il s’agit sur le plan juridique d’une initiative émanant de la collectivité, qui cherche 
à confier à un tiers spécialisé l’exploitation d’un équipement lui appartenant, dans le cadre d’un service 
public dédié. 
 
De manière générale, les financements d’opérateurs du Service public de la Petite Enfance (SPPE) par 
l’autorité organisatrice qu’est en l’occurrence la Ville, versés en contrepartie d’obligations de service 
public définies par ce dernier, s’inscrivent nécessairement dans le champ de commande publique, ce 
qui exclut donc le recours à la subvention.  
 
La subvention est donc juridiquement écartée du champ des possibles. 
 

AVANTAGES INCONVENIENTS
- gestion stratégique et opérationnelle du

service par la collectivité ;
- relation directe avec l’usager.

- la collectivité assume l’ensemble des
risques (pénal, social, économique…) ;

- la gestion de la masse salariale, régie par
le droit public (pour un régie autonome) ;

- les services supports (facturation,
comptabilité…) doivent être organisés en
interne.

AVANTAGES INCONVENIENTS
- gestion externalisée du service par une

structure de droit privé ;
- contrôle direct de la structure par le

Conseil administration dans lequel
siègent les élus mandatés par les
collectivités actionnaires ;

- absence de mise en concurrence (quasi-
régie) ;

- exigences de qualité inscrites dans un
contrat.

- la création d’un SPL suppose que des
collectivités disposent, au moins en
partie, de la compétence sur le sujet et
s’entendent pour créer une structure
propre ;

- nécessité d’un contrôle régulier de la
gestion opérationnelle du service par la
structure.
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2.1.4. Le marché public de service 
 

Un marché public est un contrat administratif établi entre une collectivité et un prestataire pour répondre 
aux besoins de cette collectivité.  
 
Le marché public est une procédure rapide à mettre en place. 
 
Il est toutefois nécessaire de définir exhaustivement la liste des exigences de la collectivité dans la 
réalisation de la prestation. 
 
De plus, le prix est défini au moment de la procédure et ne peut prendre en compte les aléas du contrat : 
le risque pour la collectivité est donc que le prix soit surévalué par rapport aux besoins du prestataire 
au long des années. 
 
Le contrôle de la collectivité durant l’exécution du contrat est restreint : elle est supposée avoir défini 
ses exigences au moment de la procédure de passation. 
 

 
 

2.1.5. Le Service d’intérêt économique général (SIEG) 
 

Le Service d’intérêt économique général (SIEG) repose sur une gestion partenariale d’un service : la 
collectivité impose seulement des obligations de service public (OSP) à la structure mandatée. 
 
Le prestataire reçoit, en retour, une compensation financière pour la réalisation des obligations liées au 
service. Cette compensation n’est versée qu’au regard de la présentation des justificatifs permettant à 
la collectivité de ne rembourser que les dépenses réellement imputables à la réalisation du service. 
 
Toutefois, afin de s’assurer que le prestataire ne reçoive une compensation que pour les seules 
prestations liées au service, la collectivité doit mettre en place un contrôle renforcé, généralement sous 
la forme d’un audit externe. 
 
Le SIEG n’emporte pas de conséquence sur le statut du personnel : le personnel aura le statut de la 
structure qui l’emploie. 
 
Le SIEG induit une mise en œuvre partagée du service public : la collectivité définit la stratégie et les 
obligations de service public, mais n’intervient pas dans la gestion quotidienne du service. 
 

AVANTAGES INCONVENIENTS

- rapidité de mise en place. - nécessité de déterminer
exhaustivement les besoins avant le
début de la prestation ;

- risque de financer une prestation
au-delà des besoins.
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2.1.6. La concession de service / délégation de service public 
 

La concession de service permet de délimiter un service qui sera confié à un prestataire externe que 
l’on appelle concessionnaire. 
 
Lorsqu’une collectivité concède un service public, alors ce contrat relève à la fois du régime des 
concessions au sens du Code de la commande publique, mais également des délégations de service 
public au sens du Code général des collectivités territoriales. 
 
Dans une concession, la collectivité n’a pas à compenser des éventuels déficits : le concessionnaire 
assumer la gestion du service à ses risques et périls. 
 
En cas de mise à disposition de locaux afin d’assurer la gestion du service public, le concédant peut 
prévoir un « loyer » sous forme d’une redevance annuelle d’occupation du domaine public (RODP). 
 
Une redevance d’intéressement peut, par ailleurs, être prévue afin qu’une partie des bénéfices du 
concessionnaire soit versée à la collectivité. 

 
  

AVANTAGES INCONVENIENTS
- mode de gestion partenarial ;
- pas de conséquence sur le personnel ;
- compensation à l’euro près du service

attendu.

- importance de la réalisation de contrôles
réguliers et approfondis pour s’assurer
de la réalité des dépenses pour lequel le
prestataire demande une compensation
;

- nécessité de définir de manière précise
la ligne de partage de responsabilité
entre la collectivité qui définit la ligne
stratégique et le prestataire qui assure la
gestion opérationnelle du service.

 

 

AVANTAGES INCONVENIENTS
- le risque économique, entre autres, pèse

entièrement sur le concessionnaire ;
- la collectivité participe aux bénéfices du

concessionnaire ;
- la gestion opérationnelle du service

incombe au concessionnaire

- le contrat doit prévoir précisément les
modalités de contrôle de la collectivité
sur le concessionnaire ;

- passage du personnel sous statut public
au statut de droit privé (pour la structure
actuellement gérée en régie).
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2.1.7. Synthèse graphique des modes de gestion 
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2.2. Analyse multicritères des modes de gestion 
 
Afin de comparer les modes de gestion, sept critères peuvent être retenus : 

1. Critère de maîtrise du service : capacité de la collectivité à piloter le service 
concerné ; 

2. Critère économique : risque économique pour la collectivité sur une durée 
pluriannuelle ; 

3. Critère financier : coût net relatif au mode de gestion entre un statut public et un statut 
de salarié privé ; 

4. Critère recrutement : capacité à sourcer, recruter et conserver des ressources 
humaines compétentes pour le service concerné ; 

5. Critère social : responsabilité de la collectivité au regard des personnels intervenant 
sur les services ; 

6. Critère pénal : responsabilité pénale de la collectivité en cas de contentieux ; 

7. Critère de la facilité de mise en œuvre : degré de complexité et durée de mise en 
place du nouveau mode de gestion. 
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Critères

1/ Critère de la 

maîtrise du 

service
+

La maîtrise est rendue possible par 

un contrat de DSP détaillé et 

contraignant au niveau du 

reporting, du contrôle et des 

pénalités

+

La maîtrise est rendue possible par 

une convention de mandatement 

détaillée et contraignante au niveau 

du reporting, du contrôle et des 

pénalités

+

La maîtrise est rendue possible 

par un contrat de prestations 

intégrées (CPI) détaillé et 

contraignant au niveau du 

reporting, du contrôle et des 

pénalités

-
La maîtrise du service est rendue 

complexe par l'étanchéité juridique 

entre acheteur et prestataire
+

La maîtrise est possible  et facilité 

sous réserve de la volonté 

politique de piloter l'activité

2/ Critère 

économique +

Le délégataire s'engage sur une 

compensation de la collectivité 

définie ex ante  (dans un compte 

d'exploitation prévisionnel CEP )

La phase de négociations permet de 

stipuler la concurrence et d'en tirer 

la meilleure offre au meilleur prix

+

Le mandataire s'engage sur des 

plafonds économiques (globaux ou 

unitaires ) à respecter : la collectivité 

est économiquement protégée 

malgré le principe de compensation

+
La société s'engage dans le cadre 

d'un montant fixé par le contrat 

de prestations intégrées (CPI).
-

Le prestataire s'engage sur un prix 

défini ex ante

Néanmoins, le risque de financer 

une offre de service ne répondant 

pas à un besoin est important. Les 

négociations sont interdites en 

marché public

-
La collectivité assure tous les 

risques économiques.

Impact de long terme sur la masse 

salariale de la collectivité

3/ Critère 

financier +
Coût net inférieur au regard du taux 

de charges patronales et des 

remboursements d’indemnités 

journalières 

+
Coût net inférieur au regard du taux 

de charges patronales et des 

remboursements d’indemnités 

journalières 

+
Coût net inférieur au regard du 

taux de charges patronales et des 

remboursements d’indemnités 

journalières 

+
Coût net inférieur au regard du taux 

de charges patronales et des 

remboursements d’indemnités 

journalières 

-
Coût net supérieur au regard du 

taux de charges patronales et des 

remboursements d’indemnités 

journalières 

4/ Critère 

recrutement +

Le délégataire dispose de moyens 

de recrutement structurés et 

efficaces, appuyés sur un réseau et 

un viver important de salariés 

qualifiés et/ou de profils 

employables

+

Le mandaté dispose de moyens de 

recrutement structurés et efficaces, 

appuyés sur un réseau et un viver 

important de salariés qualifiés 

et/ou de profils employables

-

La SPL ne dispose ni des 

méthodes ni du vivier lui 

permettant d'assurer un 

recrutement efficace et suffisant 

gage, de la continuité et de la 

qualité du service public

+

Le prestataire dispose de moyens 

de recrutement structurés et 

efficaces, appuyés sur un réseau et 

un viver important de salariés 

qualifiés et/ou de profils 

employables

-

La collectivité ne dispose ni des 

méthodes ni du vivier lui 

permettant d'assurer un 

recrutement efficace et suffisant 

gage, de la continuité et de la 

qualité du service public

5/ Critère social +
Application du Code du travail : le 

délégataire assume l'intégralité de 

la gestion sociale
+

Application du Code du travail : le 

mandaté assume l'intégralité de la 

gestion sociale
+

Application du Code du travail : la 

Société publique locale assume 

l'intégralité de la gestion sociale
+

Application du Code du travail : le 

prestataire assume l'intégralité de 

la gestion sociale
-

Application du statut de la FPT : la 

collectivité doit assumer 

l'ensemble de la gestion sociale

6/ Critère pénal + Le risque pénal est porté par le 

délégataire + Le risque pénal est porté par le 

mandaté + Le risque pénal est porté par la 

SPL + Le risque pénal est porté par le 

prestataire - Le risque pénal est assuré par la 

collectivité en cas de contentieux

7/ Critère de la 

facilité de mise en 

œuvre
+ Mode rapidement opérationnel -

Mode complexe qui nécessite une 

acculturation des services et des 

opérateurs
-

Nécessité un accord politique 

rapide avec un autre actionnaire 

public
-

Mode opérationnel rapidement, 

mais sous réserve d'anticiper les 

conditions exhaustives 

d'exploitation dans le cahier des 

charges

+
Mode dont la mise en œuvre peut 

être rapide sous réserve d'une 

préparation préalable

Points à l'issue de 

l'analyse 

multicritères

Classement à 

l'issue de 

l'analyse 

multicritères

RégieDélégation de service public Société publique locale (SPL)Mandatement SSIEG Marché public

7 6 5 4 2

1 2 3 4 5
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2.3. Conclusion opérationnelle 
 
En synthèse, la concession apparaît comme le mode de gestion optimal du service public de la 
petite enfance (EAJE La Ribambelle, Crèche-Ludothèque et Relais Petite Enfance) : 

• la concession permet, contrairement au marché public, de transférer le risque économique par 

un tiers : le concessionnaire assure la gestion du service à ses risques et périls ; 

 

• la concession est un mode simple à déployer, et très fréquent dans le secteur de la Petite 

Enfance ; 

 

• la concession peut être librement mise en place pour une durée de 5 ans (i.e. sans avoir à 

confier d’investissements au concessionnaire permettant de dépasser cette durée plafond) ; 

 

• les biens mis à disposition dans le cadre de la concession sont valorisés financièrement par le 

biais d’une redevance composite : 

o part fixe R1 « Redevance d’occupation du domaine public » (RODP) : la détermination 

du montant de la redevance d’occupation domaniale repose sur un principe essentiel, 

applicable à toutes les dépendances domaniales, « celui de la prise en compte des 

avantages de toute nature, procurés au titulaire de l’autorisation » (article L. 2125-3 du 

Code général de la propriété des personnes publiques). Elle ne doit pas être dissuasive, 

sans pour autant constituer une libéralité consentie au concessionnaire ; 

o part d’intéressement R2, permettant de protéger les intérêts financiers du concédant si 

les résultats d’exploitation s’avéraient être plus importants que ne le prévoyaient 

initialement les parties au contrat ; 

o part pour frais de contrôle R3 : le concessionnaire verse alors une redevance pour 

compenser les dépenses de contrôle du concédant ; 

 

• la concession permet en effet à la collectivité de garder un contrôle important du service proposé 

aux bénéficiaires au travers : 

o d’une contractualisation déterminant l’ensemble des modalités de fonctionnement et 
des obligations de service, sécurisée par l’existence de pénalités et d’un processus de 
contrôle établi au préalable ; 

o d’un reporting de données d’activité et de gestion, en cours d’année et annuel, 
alimentant un contrôle effectif de la collectivité. 
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3. Proposition soumise à l’Assemblée délibérante 
 
Considérant les éléments précédents, il est proposé de recourir à une concession de service public pour 
l’exploitation du service public de la petite enfance (EAJE La Ribambelle, Crèche-Ludothèque et Relais 
Petite Enfance) à compter du 1er janvier 2027. 
 
Type de contrat : 

• concession de service relevant du Code de la commande publique, et notamment ses articles 
L. 1121-3, L. 3000-1 et suivants et R. 3111-1 et suivants ; 

• délégation de service public relevant du Code général des collectivités territoriales, et 
notamment ses articles L. 1411-1 et suivants, et R. 1411-1 et suivants ; 

 
Caractéristiques du contrat : 

• gestion du service public délégué aux risques et périls du concessionnaire ; 

• durée de 5 ans ; 

• incitation à l’optimisation du taux d’occupation de l’EAJE concédé ; 

• encadrement de la gestion sociale bienveillante des équipes ; 

• intangibilité de la compensation de service public sur toute la durée du contrat ; 

• haut niveau de reporting (activité, technique, RH, financier…) vis-à-vis du concédant, 
permettant un contrôle effectif par le concédant. 

 
Durée du contrat : cinq (5) ans à compter du 1er janvier 2027. 
 
Economie générale du contrat :  
 
La rémunération du concessionnaire sera substantiellement liée aux résultats de l’exploitation du 
service public délégué. 
 
A ce titre, le concessionnaire sera autorisé à percevoir : 

• la prestation de service unique (PSU) versée par les familles et par la CAF ; 

• le bonus Territoire relevant de la Convention territoriale globale (CTG) ; 

• les autres bonus versés par la CAF dans le cadre de la CTG ;  

• la compensation de service public versée par le concédant ; 

• les éventuelles autres recettes. 
 
Par ailleurs, le concessionnaire reversera une redevance composite au concédant, comprenant une 
part fixe (RODP), une part variable d’intéressement, et une part pour frais de contrôle du concédant. 
 
Le concessionnaire sera responsable de l’exploitation des services qu’il assure, ainsi que de toutes les 
conséquences dommageables qui pourraient en résulter. 
 
Le concessionnaire devra contracter l’ensemble des assurances lui permettant de couvrir les risques 
inhérents à cette activité. 
 
Une estimation de la valeur de la concession sera réalisée en amont du lancement de la procédure (et 
transmise dans les documents de la consultation).  
 

 
Le Conseil municipal est sollicité afin d’émettre un avis sur le choix de la concession de service 
public pour l’exploitation du service public de la petite enfance (EAJE La Ribambelle, Crèche-
Ludothèque et Relais Petite Enfance) à compter du 1er janvier 2027. 
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